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CIRCULAIRE N°5 / 2011 
 

 
  Dijon, le 20 Octobre 2011 
 
 

 Mesdames et Messieurs les Présidents 
 
 

� Congrès Départemental 
 

o Le Congrès Départemental 2011 aura lieu à Salle des Fêtes de MIREBEAU/BEZE, le Samedi 
26 Novembre 2011  

o Appel des Sociétés à 13h30 
o Début du Congrès à 14h00 
o La Fiche de Participation ci-jointe devra être retournée pour le 20 Novembre dernier délai 

(rappel : conformément à nos statuts, une amende de 80 €  sera appliquée à tout club absent 
au Congrès ou non représenté) 

o Les questions écrites devront être également envoyées au Comité avant le 20 Novembre 
o Les inscriptions pour le repas dansant qui suivra le Congrès doivent être adressées au 

Président de Mirebeau, avant le 15 Novembre. (voir feuille ci-jointe) 
 

�   Dirigeants récompensés lors du Congrès 2011 :  
 Médailles d’or 
 MAILLARD Brigitte – CAVATZ Jean Claude – COTTET Annick 
 
 Médailles d’argent 
 HENRYJean Luc – KONIECZNY André 
 
 Médailles de bronze 
 POIFOL Frédérique – POIFOL Laurent - MATHIEU Serge – BOTTARD Philippe 
 
 Diplômes d’honneur 
 THOMAS Henry – COURTOIS Jacqueline – THALLINGER Raymond 

 
� Joueurs récompensés pour leurs performances lors du  Congrès 2011 :  

 
Trophée du meilleur Senior Masculin  :  
 LE PONNER Emmanuel 
Trophée de la meilleure Senior Féminine  :  
GUYARD Anaïs et REBEYROLLE Mélanie 
Trophée du meilleur espoir Féminin 
BOS Sophie 
Trophée des meilleurs Jeunes  :  
Juniors : SERSOUB Dominique  
Cadets : ANGIUS Anthony 



  
Minimes : PARIS Valentin 
Benjamins : GALLOT Florian 
Trophée des Aînés  :  
Messieurs : MICHELIN Pierre 
Dames : RIGO Maria 
Trophée des Vétérans 
MONNOT Jean 
Trophée du Fair Play 
BEAUMUNIER Christian 
Trophée des Arbitres 
RENNER Christian 
Trophée du meilleur Club 201 :  
Le club sera désigné après les finales du 11 novembre (championnats des clubs) et sera 
prévenu pour le Congrès 
 

Il appartient aux Présidents des Clubs concernés de  prévenir 
les Dirigeants et Joueurs récompensés au cours de c e Congrès. 

 
� Résultats des Championnats de France 

 
Doublettes Féminines à Brives (19)  
32ème de finale 
L’équipe de Bourgogne : 32ème de finale 
Triplettes Provençal à Gruissan (11)  
Pas sorti de poules 
Triplettes Seniors à Soustons (40)  
Pas sorti de poules 
Doublettes Seniors à Rennes (35)  
Pas sorti de poules 
Tête à Tête Seniors à Brives (19)  
16ème de finale 
Le champion de Bourgogne : 32ème de finale 
Doublettes Mixtes à Strasbourg (67)  
32ème de finale  
L’équipe de Bourgogne : 32ème de finale 
Triplettes Jeunes à Beaucaire (30) 
Minime : pas sorti de poule (perdu en ¼ à la Coupe de l’avenir) 
Juniors : pas sorti de poule 
Cadets : 16ème de finale 
Triplettes Féminine à Fos sur mer (13) 
¼ de finale 
Les championnes de Bourgogne : 32ème de finale 
Triplettes Vétérans à Canéjan (33) 
32ème de finale 

 

 
� Championnat de Côte d’Or par équipes de Club 

 
Le Classement définitif est joint à la circulaire 
Les phases Finales auront lieu le Vendredi 11 Novembre 2011  au Boulodrome de Dijon, à 
partir de 8h30.  
½ Finale le matin . Tirage à 8 h 45 et début à 9 h et Finales l’après-midi à 14h30. 
Le tirage au sort des ½ finales de 3ème division se fera le matin à 8h30. 



  
 

� Championnat de Côte d’Or par équipes de Club Fémini n 
Le classement définitif est joint à la circulaire 
La Finale aura lieu le Vendredi  11 Novembre 2011  au Boulodrome de Dijon.  
½ Finales le matin Tirage à 8 h 45 et début à 9 h et Finale l’après-midi à 14h30 
 
  

� Candidatures aux Examen d’Educateur et d’Arbitre 
 
Une Formation BF1 en vue de l'examen aura lieu. L'examen BF1 aura lieu les 4 et 5 Février, 
Le lieu sera défini après la formation en fonction de l'éloignement des candidats. Les Fiches 
de candidatures et le montant de l'inscription (chèque de 20 € à l'ordre du Centre de 
Formation) devront être envoyés Fin Novembre  au Comité. 
 
Pour les Arbitres les candidatures sont à envoyer au Comité de Côte d’Or  
 

� Disciipline 
 
PLASTRE David :  Amende non payée  
MAZZON Vincent : Amende non payée 
POTET Jean Marie : 1 an ferme + 60 € d’amende 
CORON Yann : 12 Mois de suspension dont 6 mois avec sursis + 60 € d’amende 
GASPERINI Gérard : 48 Mois de suspension dont 24 mois avec sursis + 200 € d’amende 
MODOT Grégory : 18 Mois de suspension et 18 mois avec sursis + 200 € d’amende 
ALIBERT Arnaud : 2 ans de suspension dont 3 mois = 120 € d’amende 
  
 
 

� Adresse e.mail des Clubs + Photos 
 

il est rappelé aux Clubs que ceux-ci doivent fournir au Comité une adresse e.mail   et les  
photos  de leurs licenciés pour les licences. 
 

� Calendriers Boulodrome 
 
Ci-joint calendrier du Boulodrome de Dijon et Saulieu et Chenove 
 

� Prix des Licences 2012 
 
Licence Senior Masculin et Féminin avec le Calendrier : 27 € 
Licence Junior : 15 € 
Licence Benjamin – Minime – Cadet : 10 € 
Duplicata de Licence : licence perdue :15 € 
Licence Cassée avec retour comité 10 € 
 
Mutations départemental : 20 € 
Mutations Hors département : 40 €  
Mutations : Benjamins – Minimes – Cadets : gratuite s  
 
Attention  :  Les Mutations internes suite à un changement de  club après une année 
sabbatique sont payantes pour l’année 2012 
 



  
Un licencié qui ne prend pas de licence 2 années ou  plus est libre de changer de club 
avec une mutation gratuite 
 
Les mutations internes au comité suite à la dissolu tion d’un club dûment justifié par un 
arrêté préfectoral, photocopie du récépissé de la d éclaration de dissolution à fournir au  
siège de la FFPJP sont gratuites. Les mutations ext ernes vers un autre comité sont 
payantes. 
 
Les créations pour des nouvelles licences est possi ble dès 
maintenant pour fin 2011 et 2012 
Pour les renouvellements de licences pour 2012 à pa rtir du 17 
novembre 2011 
 

� Divers 
 
Les responsables Buvette via les clubs au boulodrom e de Dijon sont : 
 
THOMAS Henri  06.45.66.22.32  thomashenri@sfr.fr  
 
CLAPEYRON Marc.06.68.38.87.30 
 
Pour toutes commandes à la Bourgogne prévenir M. He nri THOMAS avant le Mardi 
précédant la manifestation au téléphone ou par mail . 
 
 

  La Présidente du Comité de Côte d’Or 
 
   
 
 
 
                                                                                           Michèle LEGA 


